
 
 



 

ARTICLE 1: ORGANISATION 
L’US Créteil Athlétisme, en partenariat avec l’US Créteil , la Ville de Créteil et le Crédit Mutuel, organise le vendredi 20 
septembre 2013 à partir de 18h00 une course ouverte à tous, licenciés ou non, sous l'appellation : 

 

«LA CRISTOLIENNE» 
 

ARTICLE 2: PARCOURS 

Le parcours est une boucle sur route fermée à la circulation. Le départ et l’arrivée s’effectueront depuis le  centre ancien 
(cf Plan). 

 
ARTICLE 3 : SECURITE 
La sécurité sur le parcours ainsi que sur la zone départ/arrivée est assurée par des officiels de course, des signaleurs et 
des secouristes mandatés.  
Un ravitaillement sera proposé à l'arrivée.  
Une consigne est disponible sur la zone arrivée.  
 

ARTICLE 4 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES  
Les organisateurs sont couverts en responsabilité civile par une police souscrite auprès de la MACIF. L’organisateur 
informe les participants de leur intérêt à conclure une assurance pour garantir les dommages corporels sans tiers 
responsables. 
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol. 
 
ARTICLE 5 : DOSSIER D’INSCRIPTION 

Pour être complet, le dossier d’inscription doit comporter : 

- Le bulletin d’inscription 
- Un certificat médical de non contre- indication daté de moins d’un an à la date de la course et porter la 

mention « non contre-indication à la pratique de l’athlétisme en compétition » ou « non contre indication à 
la pratique de la course à pied en compétition ». 

- -     Licences sportives 

 Licence FF Athlétisme (Athlé compétition, Athlé entreprise, Athlé découverte, Athlé running, Pass Running FFA),  
-Licence FF Triathlon (compétition),  
- L’autorisation parentale remplie figurant sur le bulletin d’inscription joint 
 
Remarques :  
- les pièces obligatoires devront être fournies, au plus tard, le jour de la course, pour permettre le retrait du dossard.  
- Une inscription non validée par manque d’une pièce obligatoire ne donnera lieu à aucun remboursement.  

- Pour les courses « enfants » (1 et 2 Km), bien que ces courses ne soient pas compétitives, le certificat médical est 
recommandé. 
  
ARTICLE 6 : MODALITES D’INSCRIPTIONS 
Par courrier avant le 13/09/2013 ou le jour de l'épreuve à partir de 17h30 au 5 rue d’ESTIENNE D’ORVES 94000 CRETEIL. 

Clôture des inscriptions et retrait des dossards à 18h30. 
 

ARTICLE 9 : RECOMPENSES 
Seuls les 3 premiers (hommes et femmes) de La Cristolienne seront récompensés. L’association membre de l’US Créteil 
ayant le plus de participant sera récompensée par le « challenge des associations ». 
 
ARTICLE 10 : DROIT IMAGE 
Le concurrent autorise les organisateurs ainsi que les partenaires et médias à utiliser les images fixes ou audiovisuelles, 

sur lesquelles il peut apparaître, prises à l’occasion de sa participation à « La Cristolienne », sur tous les supports ,y 
compris les documents promotionnels et/ou publicitaires, dans le monde entier et pour la durée la plus longue prévue par 
la loi ,les règlements, les traités en vigueur. 
 
ARTICLE 11 : ANNULATION  
En cas de force majeure ou de catastrophe naturelle notamment, l’organisateur se réserve le droit d’annuler l’épreuve 
sans que les concurrents ne puissent prétendre à un remboursement.  

 

Dans le cadre du développement durable, il convient de privilégier l’accès en transports en commun : 
TVM : Eglise de Créteil,  

Ligne D : Maisons-Alfort +bus 217,  
Métro : Ligne 8 (Créteil Université) +bus 104 
 

 

Résultats sur Internet : athle94.org 



 

Bulletin d’Inscription 
 

Nom :…………………………………………………………………………………. 

Prénom :……………………………………………………………………………. 

Sexe :      □ Homme        □ Femme  

Année de naissance : …................... 

Club…………………………………………………………………………………... 

N° Licence :…………………………………………………………………………. 

Fédération :……………………………………..................................... 

 

Cadre réservé à l’organisation 

 

□ Certificat 

□ Licence   
□ Payé 

 
Dossard N° 

 

Adresse:………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

CP : ……………………         Ville : ………………………………………………………… 

Tel : …………………………………………………………….    Email: …………………………………………………………. 

 

COURSE :         TARIFS 

❏ La Cristolienne 8 km     10 € En pré-inscription (avant le 13/09)  

15 € (du 14/09 jusqu’au jour de l’épreuve)  

        5 € sur présentation de la carte d’adhérents 

 

❏ Course 1km………………………………………………………………..Gratuit 

  Année de naissance      2002-2003-2004-2005-2006   

 

❏ Course 2km………………………………………………………………..Gratuit 

 Année de naissance      1998-1999-2000-2001 

             

1 lot pour tous les participants 

 
LICENCIE : Joindre obligatoirement une copie de la licence en cours de validité pour toutes les courses 
NON-LICENCIE : Joindre obligatoirement un certificat médical daté de moins d’1 an (ou sa photocopie) de non contre-
indication à la pratique de la course à pied en compétition. Aucune inscription ne sera acceptée dans le cas contraire.  

 
Règlement par chèque  à l’ordre de : U.S CRETEIL 

Bulletin et Règlement à renvoyer avant le 13 Septembre : US Créteil - La Cristolienne - 5 rue d’Estienne d’Orves 
94000 CRETEIL 
 

Infos : lacristolienne@uscreteil.com 
 
 

Autorisation parentale : 
 

 

Je soussigné(e) M. / Mme ……………………………………………………………………………………………… 

 

Autorise l’enfant …………………………………………………………………………………………………………….. 

 

A participer à la course « La Cristolienne » le  septembre 2013 
 
 

SIGNATURE (obligatoire) 
(De l’athlète ou des parents pour les mineurs) 

 
 

 

 

 

 

 
 



 


